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LES ALIÉNES DEVANT LA LOI

DEUXIÈME PARTIE

INTERNEMENT DES ALIÉNÉS

(Statuts refondus de la Province de Québec.)

CHAPITRE PREMIER.-PLAEJMENTS VOLONTAIRES.

Article I.

Aperçu général.-Aspect médical. social et légal de la quetion.
L'internement des aliénés a été traité à fond au congrès des

Médecins aliénistes et neurologistes des pays de langue française,
tenn à Nancy, au mois d'août 1897,

le rapporteur, M. le Dr P. Garnier, l'éminent méocin en ch2f
11ifirmerie spéciale de la préfecture de police, à Paris, a étudié

(1) Pour la prexnière partie de ce travail, voyez le volume XXV, pages 131
e 193, et lé volume XXVI, page 5.


